Retour d'arret maladie, plus suffisament de
travail

Par Elisa76330, le 24/04/2015 a 11:42

bonjoursrnrnVoila mon probléme :rnrnJe suis auxiliaire de vie a domicile en CDI. A la suite
d'un arrét maladie de 13 jours, je vient pour reprendre mon poste, quand en arrivant chez ma
patiente, ma remplacante étais déja présente, elle m'annonce qu'elle a signer un CDD
jusqu'au 3 mai pour mon remplacement alors que je doit reprendre le travail le 24 Avril. A la
suite de ¢a, je contact mon employeur, qui me dit de rentrer chez moi parce qu'il n'y a pas
suffisamment de travail pour nous deuxrnrnQue puis-je faire dans ce cas ? Pour mon salaire
comment cela ce passe ?rnMerci
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